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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Evolution du service Accueil de Loisir Associé à l'Ecole (ALAE) de
Murat-Sur-Vèbre

Séance du 08 avril 2024
Délibération n°DBC_2024_033

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 18
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 0

Votants: 18
- dont« pour»: 18
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 08 avril 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie
CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Use
SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés :

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Evolution du service Accueil de Loisir Associé à l'Ecole (ALAE) de Murat-Sur-Vèbre

Une évaluation du service ALAE / ALSH intercommunal de Murat-sur-Vèbre a été menée à la suite
d'un café parents proposé par l'Espace de Vie Sociale sur la commune de Murat où les parents ont
exprimé certaines difficultés.

En novembre 2023, les résultats des questionnaires ont été présentés par les services de la
Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, tout
d'abord, au président et aux vice-présidentes en charge de la commission action sociale, puis aux
parents lors d'une restitution publique en février 2024.
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De cette enquête est ressorti le besoin, pour les parents, d'avoir une solution d'accueil sur les temps
du mercredi pendant la période scolaire.

Il est proposé aux membres du Bureau Communautaire d'approuver le lancement d'une
expérimentation, à partir de la rentrée scolaire 2024, d'une ouverture de I'ALAE les mercredis.

L'inscription sera rendue obligatoire.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver le lancement d'une expérimentation à partir de la rentrée scolaire 2024, d'une
ouverture de I'ALAE les mercredis,

- d'autoriser le Président à signer tout document afférent à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Secrétaire de séance - André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL

Monts dt .acaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
eo$/04/292,
et publié ou notifié
le0,.1~1204


